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ET/OU 

DOSSIER D’INSCRIPTION AUX TESTS D’ENTREE EN FORMATION 
ANNEE 2010 

(cocher le mode de formation choisi) 

� FORMATION SUR 10 MOIS 
MENTION CHOISIE :  

mention FORME �    mention FORCE �    
mentions FORME + FORCE� 

IMPORTANT : Il est à noter qu’à niveau équivalent et compte 
tenu de la réalité des besoins émanant du secteur d’emploi,  les 
candidats se présentant aux sélections pour intégrer la formation 
globale (mentions forme+force) seront privilégiés. 

FORMATION SUR 2 ANS 
���� PAR L’APPRENTISSAGE  (de 17 à - de 26 ans) 
����CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  
 
IMPORTANT : Les deux mentions (C+D) sont obligatoi-
res. Les candidats doivent  avoir signé leur contrat au plus 
tard 3 mois après le début de la formation. 

1. ETAT CIVIL 

 
� Monsieur   � Madame   � Mademoiselle  

Nom :………………………………………………… Prénom ………………………………………………………… 
Nom de naissance (pour les épouses) :…………………………………………………………………………………… 
Date de naissance :……./………/……… Lieu de naissance (code postal et ville):……………………………………... 
Pays de naissance:……………………   Nationalité : � Française      � Autre (à préciser)

Votre domicile 
actuel 

Adresse :…………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
code postal :………………………….ville………………………………………………………… 

Votre domicile 
pendant la  
formation 

Adresse :…………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
code postal :………………………….ville………………………………………………………… 

Téléphone fixe (obligatoire) :………………………………….Portable……………………………….…………..…  
Courriel obligatoire (en majuscules):…………………………………………………………………………………… 
 
 

SITUATION FAMILIALE 
 

� célibataire  � marié(e) � pacsé(e) � veuf(ve) � séparé(e) � divorcé(e) 

 

Situation durant l’année 2009/2010 (études, travail…) : ………………………………………………………….. 
 

 
 
 
 
 
 

Date d’arrêt des études :…………………… Code I.N.E ………………………………………………………… 
Dernier établissement fréquenté (nom, ville et département)………..……………………………………………. 

 

DIPLOMES SPORTIFS ET SOCIO PROFESSIONNELS 

2. SITUATION A L’ENTREE EN FORMATION 

Dernière classe suivie : 
� 3ème, CAP, BEP 
� 2nde, 1ère, Terminale 
�1ère ou 2ème année de DEUG, DUT, BTS 
� Licence, Maîtrise, DESS, DEA et plus 

Diplôme le plus élevé obtenu :et date d’obtention 
� aucun diplôme � BAC techno ou pro 
� BEPC  � DEUG, DUT, BTS 
� BEP-CAP  � Diplôme BAC + 3 
� BAC Général     ou plus 

Etes-vous titulaire  OUI NON Discipline Date d’obtention 

Partie commune du BEES 1er degré      

BEES 1er degré ou BPJEPS      

Autre diplôme      

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 
Spécialité ACTIVITES GYMNIQUES, de la FORME et de la FORCE 
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FORMATION SUR 10 MOIS 
 
Vous êtes demandeur d’emploi 
Inscrit au Pôle Emploi  OUI�  NON� 
Bénéficiaire du RSA OUI�  NON� 
 

 
Situation auprès du Pôle Emploi 
Bénéficiez-vous de l’allocation chômage  
   OUI�  NON� 
Date de fin de droits :
……………………………………………………… 
 

Vous êtes salarié(e) 
Profession :
…………………………………………………
…………………………………………........... 
Nom et adresse de l’employeur: 
………………………………………………………
………………………………………………………
………………………………………………………
……………………………………………………….. 
Téléphone:
…………………………………………………………… 
 
Fax:
……………………………………………………………. 
 
Courriel:
…………………………………………………………….. 
 
Nom et Qualité du responsable : 
…………………………………………………
……………………………………………….. 
Type de contrat (CDD, CDI…) :
………………………………………………… 

Date de début……………………………….. 
Date de fin………………………………… 
 

Autre situation  
� Etudiant  � Travailleur indépendant 
� Congé parental � Autre (préciser) 
   …………………………… 
���� Si étudiant, joindre copie de la carte d’étudiant 
 
Profession des parents 
Père : ……………………………………… 
Mère : ………………………………………… 

FORMATION SUR 2 ANS 

 
PAR L’APPRENTISSAGE  OU PAR 

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  
 
Employeur pressenti pour votre contrat d’apprentissage 
ou contrat de professionnalisation: 
 
Nom et adresse de l’employeur: 
…………………………………………………………
…………………………………………………………
…………………………………………………………
…………………………………………………………. 
 
Téléphone:…………………………………………… 
 
Fax:……………………………………………………. 
 
Courriel:………………………………………………… 
 
 
Nom et Qualité du responsable : 
………………………………………………………
……………………………………………………… 
 
 

INVESTISSEMENT DANS LE MILIEU SPORTIF ET/OU  
SOCIO-CULTUREL : 

 
Club ou association d’appartenance : 
…………………………………………………………
………………………………………………………… 
 

Adresse : 
…………………………………………………………
…………………………………………………………. 
 

Nom et prénom du Président ou responsable du club : 
…………………………………………………………
…………………………………………………………. 
 

N° de téléphone du club : ………………………………  
N° de fax : ……………………………………………... 
 
Autre(s) investissement(s) dans le secteur associatif : 
…………………………………………………………
…………………………………………………………
…………………………………………………………
………………………………………………………… 

3. SITUATION SOCIO-PROFESSIONNELLE 

 

Personne à prévenir en cas d’accident :  
   NOM :...............................Prénom : ……………………………………… 

N° Tél. : ................................................ Lien de Parenté éventuel : ………………………………………………….. 
 
 

Coordonnées d’une autre personne à prévenir :  
 

NOM………………………. Prénom : ………………………….. 
N° Tél : ………………………………………. Lien de parenté éventuel : ……………………………………………. 
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FORMATION SUR 10 MOIS 
Frais pédagogiques  

pour une mention : 5160,00 €  
pour les 2 mentions : 6565,80 €  

 
Cocher la case correspondante à votre situation 

 
1) � Vous effectuez la formation dans le cadre d’un 
Congé Individuel de Formation (CIF) 
���� Joindre obligatoirement la copie de votre dossier 
de demande de prise en charge auprès du FONGE-
CIF ou autre. 
 
2) � Un organisme (club, fédération, association…) 
prend en charge tout ou partie des frais pédagogiques 
de la formation 
���� Joindre obligatoirement une attestation de prise 
en charge avec cachet et signature du responsable 
de  l’organisme. 
 
3) � Vous intégrez la formation dans le cadre du 

dispositif P.A.S (Parcours Animation Sport) 
���� Joindre obligatoirement la copie de la notifica-
tion  adressée par la Direction Régionale de la  
Jeunesse et des Sports  
 
4) � CONVENTIONNEMENT CONSEIL REGIONAL 

MIDI PYRENEES :Vous souhaitez que votre dossier 
soit étudié par le Conseil Régional Midi Pyrénées 
pour éventuellement bénéficier du financement dans 
la mesure des places disponibles. 
���� Joindre obligatoirement le « dossier de position-
nement »présent dans le dossier d’inscription (page 
6), complété et accompagné des pièces exigées. 
 
5) � PRISE EN CHARGE PAR LE MINISTERE DE LA 

SANTE ET DES SPORTS : vous souhaitez que votre 
dossier d’inscription soit étudié par l’organisme de 
formation pour éventuellement bénéficier d’une prise 
en charge partielle  
���� Joindre obligatoirement copie de votre carte d’é-
tudiant ou copie du dernier diplôme obtenu. 
 
6) � Vous prenez en charge la totalité des frais  
pédagogiques de la formation    
. 

FORMATION SUR 2 ANS 

PAR CONTRAT APPRENTISSAGE OU  
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  

 
 

� CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 
 

La formation par l’apprentissage est gratuite 
 pour l’apprenti.  

Elle est financée par le Conseil Régional Midi-Pyrénées. 
 
 
 
 
 
 

� CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 
 

La formation peut être prise en charge par l’employeur 
ou un OPCA (Organisme Paritaire Collecteur Agréé). 

La demande devra être faite par votre employeur. 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………. déclare sur l’honneur que : 
- j’ai pris connaissance des conditions d’inscription liées à la formation 
- les renseignements fournis dans mon dossier d’inscription sont sincères et véritables. La loi rend passible d’amende et 
d’emprisonnement, quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations  (313-1,313-3,433-19,441-1 et 
441-7 du code pénal). 
      Fait à…………………………….., le………………………….. 
        Signature du candidat 

5. DECLARATION SUR L’HONNEUR 

4. FINANCEMENT DE LA FORMATION 
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FORMATION SUR 10 MOIS 
En plus des pièces demandées ci-dessus 

 

� Si un organisme finance tout ou partie de votre formation, une attestation de prise en charge des frais pédagogiques 
avec signature et cachet du responsable de la structure 
 

Pour les candidats salariés 
 

� Photocopie du contrat de travail -  
� Attestation de l’employeur vous autorisant à suivre la formation 
 

Pour éventuellement bénéficier d’une prise en charge du Conseil Régional Midi Pyrénées 
 

� Dossier de positionnement ci-joint complété, signé et accompagné des pièces exigées 

� Un chèque de participation aux frais de dossier pour les tests d’entrée de 65,00 € à l’ordre de « l’Agent Compta-
ble du CREPS » (ce chèque restera acquis au CREPS même si vous ne vous présentez pas à ces tests) 
 

� Une Enveloppe (format A4) timbrée à 2,18 € 
 

� Attestation de formation aux premiers secours (AFPS) ou de prévention et de secours civique de niveau 1 
(PSC1) ou tout titre équivalent (certificat de sauvetage secourisme du travail, BNSSA…) ou une attestation d’ins-
cription à une session de formation. 
 

� Certificat Médical de non contre indication à la pratique et à l’encadrement des activités physiques et sportives 
datant de moins de 3 mois  
 

� Quatre exemplaires d’un Curriculum Vitae  
 

� Une photocopie de votre attestation d’assuré(e) social en cours de validité (document papier à demander  sur 
le site Internet www.ameli.fr ou à votre caisse d’assurance maladie) 
 

� Trois photos d’identité (indiquer vos nom, prénom et la formation au dos) 
 

� Une attestation d’assurance en responsabilité civile en cours de validité (à se procurer auprès de votre compa-
gnie d’assurance habitation ou véhicule). 
 

� Un dossier (cinq pages maximum) dans lequel le candidat relate son vécu sportif, ses motivations et son projet 
 professionnel (en deux exemplaires) 
 

� Si vous êtes français, une photocopie de votre carte nationale d’identité recto/verso ou passeport en cours de 
validité  
 

� Si vous êtes étranger, une photocopie de votre titre de séjour en cours de validité  
 
 

� L’accusé de réception du dossier d’inscription ci-joint complété 
 

� Photocopie de tout titre ou diplôme obtenu (scolaire, universitaire, sportif, socio professionnel) 
 

� Photocopie de la dernière carte de lycéen ou d’étudiant ou certificat de scolarité 
 

� Pour les français de moins de 25 ans : le certificat individuel de participation à l’appel de préparation à la dé-
fense  

6. PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT POUR TOUS LES CANDIDATS 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS : LE VENDREDI 14 MAI 2010 (le cachet de la poste faisant foi) 
 

DOSSIER A RETOURNER AU : 
CREPS de Toulouse Midi-Pyrénées 

DEPARTEMENT EMPLOI FORMATION APPRENTISSAGE 
1 AVENUE EDOUARD BELIN - BP 84373 - 31055 TOULOUSE CEDEX 4 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS CONTACTEZ-NOUS AU 05.62.17.90.00 
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CERTIFICAT MEDICAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné Dr …………………………............ atteste que l’état de santé de 
 

M………………………………………… ne présente aucune contre-indication 
 

à la pratique et à l’encadrement des activités physiques et sportives. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à ……………………………., le …………………. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cachet Signature du médecin 
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STRUCTURE : ………………………………………..  ADRESSE : ……………………………………………………………………………..  
 
Tél.................................................. .Fax :…………………………………………... Nom du prescripteur : …………………………………  
 
Référent RRFE : ....................................................................  Date : ………………………………………………………………………………  

IDENTITE 
 
NOM Prénom : .......................................................................................................   H �    F � 
 
Adresse : .................................................................................................................………………………………………………………... 
 
CP :..........................................  Ville :…………………………………………………………………..….. 
Tél. :………………………… ……………………….Portable : ………………………………………………………………..  
Date de naissance : .........................................................  + 26 ans � - 26 ans � 
 
N° inscription ANPE : .....................................................  Date inscription ANPE : ………………………………………………...  
 
Bénéficiaire d'un PPAE dans le cadre du PARE :  oui �   non �    Perçoit l'ARE :   oui �     non �      
 
 Date de fin des droits ouverts : ……………………………………………............................................................... ……………….. 
 
Dernière classe fréquentée :.........................................  Date de sortie formation initiale :……………………………………………..   
 
Diplôme et/ou qualifications obtenu(e)s:..........................................  Intitulé :………………………………………………………...  
 
Date d'obtention :.................................................................... 
 
CIVIS : Oui �   Non� - RMI : Oui �   Non � - TH. : Oui �   Non � - Contrat d'avenir. : Oui �   Non � 
Autre :....................................................... 
Sortie du DAQ : � Oui  � Non – Date : ............................................................................... Si oui joindre Bilan Final 
Dossier dérogatoire (motifs) : 
 � Niveau de qualification 

� A suivi une action de formation dans les 12 derniers mois – Laquelle : ........................................................... …………... 
� Sortie de formation initiale depuis moins de 6 mois (si action de niveau V)  
 

ACTION DE FORMATION PRÉCONISÉE 
 
Organisme de formation : .............................................................  Lieu de l'action :………………………………………………...  
Intitulé : .............................................................................................................................................................................. …………... 

Pièces à joindre obligatoirement : photocopie de la carte d’inscription à l’ANPE, un curriculum vitae, la noti-
fication d’admission ou de rejet ASSEDIC, le projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE). 

Pour les salariés : une photocopie du contrat de travail, l’autorisation de l’employeur à suivre la formation. 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  
 

.............................................................................................................................................................................................. ………………... 

.............................................................................................................................................................................................. ………………... 

.............................................................................................................................................................................................. ………………... 
Signature du Bénéficiaire      Signature du Prescripteur 

 
 

 

Dossier de positionnement sur une 
Action Pré-Qualifiante ou Qualifiante 

de la région Midi-Pyrénées  
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MINISTERE DE LA SANTE  
ET DES SPORTS 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
DEPARTEMENT EMPLOI FORMATION APPRENTISSAGE 
Affaire suivie par Cécile BERJEAUD 
 
 
 

 
 
 

 
 

A remplir par le candidat et à joindre impérativement au dossier d’inscription 
 
 
 

Le CREPS de Toulouse Midi-Pyrénées a bien reçu votre dossier d’inscription complet. 
 
Vous serez averti(e) par courrier de la suite donnée à votre dossier. 
 
Une convocation vous sera adressée avant la date des tests d’entrée. 
 
Nous vous demandons de contacter impérativement le Département Formation du CREPS de Tou-
louse Midi-Pyrénées dans l’hypothèse où cette convocation ne vous serait pas parvenue une se-
maine avant la date prévue pour les épreuves. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

E t a b l i s s e m e n t  p u b l i c  d u  m i n i s t è r e  d e  l a  S a n t é  e t  d e s  S p o r t s   
C R EPS d e  To u lo u se  M id i - Py r é n é e s  •  1  a ve n u e  Ed o u a r d  Be l i n  •  BP  8 4 3 7 3  •  3 1 0 5 5  To u lo use  C e d e x  4  

Tél .  :  05  62  17  90 00 – Fax :  05  62 17 90 01 •  cr031@jeunesse-spor ts .gouv.fr  

 

  
Nom………………………………………………………… 
 
Prénom : …………………………………………………… 
 
Adresse :…………………………………………………… 
 
……………………………………………………………… 
 

44444Ville ……………………………… 

 

ACCUSE DE RECEPTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

Cadre réservé à l’administration 
 
 Dossier reçu le : …………………………………  

VISA 
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MINISTERE DE LA SANTE  
ET DES SPORTS 

 
 
 
 
 
 
 
 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
ACTIVITES GYMNIQUES, DE LA FORME ET DE LA FORCE 

 
MENTION C « Activités de la forme en cours collectifs »  

 
Nom : _________________________ Prénom : ___________________ 

 
IMPORTANT 

* Les titulaires de l’attestation de réussite à la partie commune du BEES 1er degré ou à la formation générale aux métiers  
sportifs de la montagne obtiennent de droit l’équivalence des UC 1, 2 et 3. 
* Les titulaires du CQP « animateur de loisirs sportifs », option activités gymniques d’entretien et d’expression obtiennent le 
droit les UC 2 et 5. 
* Les titulaires du diplôme d’instructeur des activités gymniques de la forme délivré par la fédération française de gymnasti-
que obtiennent de droit l’UC9. 
* Les titulaires du CQP « animateur des activités gymniques » mention « activités gymniques d’entretien et d’expression » 
obtiennent de droit les UC 7, 8 et 9. 

 
Si vous êtes dans un des cas ci-dessus, vous devez joindre obligatoirement la copie du diplôme concerné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je sollicite le bénéfice des allègements de formation ci-dessus sachant que ceux-ci ne me dispensent pas  
des certifications. 

 
 
Signature : 
 
 

DEMANDE D’ALLEGEMENTS OU DE DISPENSES 
Toute demande doit être justifiée en apportant les éléments nécessaires 

 (photocopies des diplômes, certificats de travail, de stage, ou justifications écrites de votre part). 

Unité Intitulé - Programme 
  

Allègement demandé. 
(Oui ou Non) 

U.C. 1 Etre capable de communiquer dans les situations de la vie professionnelle   

U.C. 2 
  

Etre capable de prendre en compte les caractéristiques des publics pour prépa-
rer une action éducative 

  

U.C. 3 Etre capable de préparer un projet ainsi que son évaluation   

U.C. 4 Etre capable de participer au fonctionnement de la structure   

U.C. 5 Etre capable de préparer une action d’animation dans le cadre des activités 
gymniques de la forme et de la force 

  

U.C. 6 Etre capable d’encadrer une personne ou un groupe dans le cadre d’une action 
d’animation utilisant des activités gymniques de la forme et de la force 

  

U.C. 7 Etre capable de mobiliser les connaissances à la conduite des activités profes-
sionnelles dans le domaine de la « forme en cours collectifs » 

  

U.C. 8 
  

Etre capable de conduire une action éducative dans le domaine de la « forme en 
cours collectifs » 

  

U.C. 9 Etre capable de maîtriser les outils ou techniques dans le domaine de la « forme 
en cours collectifs » 

  

U.C. 10 
  

Etre capable de prendre en compte, par les activités de la forme, les principaux 
facteurs qui affectent l’état de santé et la condition physique 
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MINISTERE DE LA SANTE  
ET DES SPORTS 

 

 
 
 
 
 
 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
ACTIVITES GYMNIQUES, DE LA FORME ET DE LA FORCE 

 
MENTION D « Activités haltères-musculation, forme sur plateau »  

 
 

Nom : _________________________ Prénom : ___________________ 

 
IMPORTANT 

Les titulaires de l’attestation de réussite à la partie commune du BEES 1er degré ou à la formation générale aux métiers  
sportifs de la montagne obtiennent de droit l’équivalence des UC 1, 2 et 3. 

* Les titulaires du CQP « animateur de loisirs sportifs », option activités gymniques d’entretien et d’expression obtiennent le 
droit les UC 2 et 5. 
* Les titulaires du diplôme d’assistant animateur national délivré par la fédération française d’haltérophilie, musculation, 
force athlétique et culturisme obtiennent de droit l’UC 9. 

 
Si vous êtes dans un des cas ci-dessus, vous devez joindre obligatoirement la copie du diplôme concerné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 

 
Je sollicite le bénéfice des allègements de formation ci-dessus sachant que ceux-ci ne me dispensent pas  

des certifications. 
 
 
Signature : 
 
 
 

DEMANDE D’ALLEGEMENTS OU DE DISPENSES 
Toute demande doit être justifiée en apportant les éléments nécessaires 

 (photocopies des diplômes, certificats de travail, de stage). 

Unité Intitulé - Programme 
  

Allègement demandé. 
(Oui ou Non) 

U.C. 1 Etre capable de communiquer dans les situations de la vie professionnelle   

U.C. 2 
  

Etre capable de prendre en compte les caractéristiques des publics pour prépa-
rer une action éducative 

  

U.C. 3 Etre capable de préparer un projet ainsi que son évaluation   

U.C. 4 Etre capable de participer au fonctionnement de la structure   

U.C. 5 Etre capable de préparer une action d’animation dans le cadre des activités 
gymniques de la forme et de la force 

  

U.C. 6 Etre capable d’encadrer une personne ou un groupe dans le cadre d’une action 
d’animation utilisant des activités gymniques de la forme et de la force 

  

U.C. 7 Etre capable de mobiliser les connaissances à la conduite des activités profes-
sionnelles des activités « haltères-musculation et forme sur plateau » 

  

U.C. 8 
  

Etre capable de conduire une action éducative des activités « haltères-
musculation et forme sur plateau » 

  

U.C. 9 Etre capable de maîtriser les outils ou techniques des activités « haltères-
musculation et forme sur plateau » 

  

U.C. 10 
  

Etre capable de prendre en compte, par les activités de la forme, les principaux 
facteurs qui affectent l’état de santé et la condition physique 
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SEQUENCES PREPARATOIRES 
AUX 

TESTS D’ENTREE 

Le CREPS de Toulouse Midi-Pyrénées organise à nouveau des séquences préparatoires aux tests d’entrée en formation au Brevet Pro-
fessionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, spécialité activités gymniques, de la forme et de la force. 
 
Ces séquences sont accessibles à tous gratuitement. 
Toute personne ayant renvoyé le coupon-réponse ci-joint avant le 26 mars 2010 pourra y assister. 
 

Dates des séquences: jeudi 1er et vendredi 02 avril 2010 
 

 
 
 

  1er avril 2010 : 
 9h00-10h30 :      Accueil des candidats (rendez-vous à l’accueil du CREPS) 
 
 10h30-12h30 :     Préparation aux épreuves de force pratique/exposé des attentes  
       (salle d’haltérophilie) 
       Préparation aux épreuves de Léger navette pratique/théorie (aire couverte) 
 
 
 14h00-17h00 :      Suivi de cours collectif (gymnase parquet) 
   

 02 avril 2010 : 
 9h00-11h00 :     Bilan des épreuves pratiques (suivi de séance et cardio) 

      Reformulation des attentes et présentation des grilles d’évaluation (amphi) 
 

 11h00-12h30 :     Préparation aux épreuves orale et écrite (amphi) 
 
 14h00-16h30 :     Réunion d’information et d’orientation en présence des employeurs/tuteurs/
       maîtres d’apprentissage. 
 
 
 
 

N’oubliez pas vos affaires de sport !! 

PROGRAMME 
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PARTICIPATION AUX 
SEQUENCES PREPARATOIRES AUX TESTS D’ENTREE 

BP JEPS activités gymniques, de la forme et de la force 
Des jeudi 1er et vendredi 2 avril 2010 

 
NOM : ………………………………………………………………….. 
 
Prénom : ……………………………………………………………….. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° de téléphone : ………………………………………………………………….. 
 
Courriel (en majuscules) : ………………………………………………………….. 
 
 

1) � Participera aux séquences préparatoires      
 
2) Souhaite être hébergé(e) au CREPS   OUI �   NON � 

 

Jour et heure d’arrivée : …………………………… 
Jour et heure de départ : …………………………… 

 

3) Souhaite prendre les repas au CREPS   OUI �   NON � 
 

Pensez à retirer dès votre arrivée auprès de l’accueil au CREPS les clés de la 
chambre pour l’hébergement et/ou les tickets de repas. 

Tarifs :  

Repas : 5,50 € - Nuit + petit déjeuner : 17,50 € 

 

COUPON-REPONSE à retourner avant le 26 mars 2010 
CREPS de Toulouse Midi-Pyrénées 

Département Emploi Formation Apprentissage  
1, avenue Edouard Belin – BP 84373 

 

ATTENTION : JOINDRE OBLIGATOIREMENT 

♦ Un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive 

♦ Une attestation d’assurance en responsabilité civile 

♦ Une attestation d’assuré social en cours de validité 
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CREPS DE TOULOUSE MIDI-PYRENEES 

 A CONSERVER PAR LE  CANDIDAT 
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NOTE A L’ATTENTION  
DE TOUS LES  CANDIDATS  

 
 

� Vous devez être titulaire de l’Attestation de formation aux premiers secours (AFPS) ou 
de prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ou de tout titre équivalent le jour 
de l’entrée en formation 

 
� Vous devez renseigner obligatoirement toutes les rubriques du dossier d’inscription. 

 
� Tout dossier incomplet ne sera pas traité et vous sera retourné 

 
�Tout dossier envoyé après la date limite d’inscription (le cachet de la poste faisant foi) 
sera irrecevable. 

 
� L’accusé de réception vous sera adressé après vérification de votre dossier. S’il ne vous 
est pas parvenu dans les huit jours suivant votre envoi, veuillez prendre contact avec le 
Département Formation du CREPS de Toulouse Midi-Pyrénées au 05.62.17.90.00. 

 
� Un numéro de téléphone fixe, pouvant être celui des parents, doit être obligatoirement 
indiqué : en effet, les enquêtes d’insertion professionnelle post-formation à 3-6 mois et à 
15-18 mois sont instamment demandées par les financeurs. Les changements fréquents de 
numéro de téléphone portable compromettent largement la fiabilité des données que nous 
pouvons communiquer aux institutions et nuisent aux habilitations et prises en charge des 
formations que nous proposons. 

 
� ASSURANCE DES STAGIAIRES : 

 

 
 

1) Responsabilité civile : les stagiaires sont assurés par le C.R.E.P.S. pour les dommages causés à autrui dont ils 
seraient responsables dans le cadre de leur formation. 
 
2) Individuelle accident : Durant les périodes de formation, le stagiaire est assuré par le CREPS en individuelle 
accident, pour les dommages qu'il se causerait à lui-même ou dont il serait victime dans le cadre des activités du 
CREPS. 
Les garanties proposées avec leur montant sont tenues à la disposition des stagiaires. Dans la mesure où le stagiaire 
estimerait celles-ci insuffisantes, il lui revient de souscrire à titre individuel une couverture complémentaire. 
 
3) Assurance sociale : dans la mesure où votre statut ne vous permettrait de bénéficier d’aucune couverture so-
ciale, vous pouvez bénéficier d’un régime d’assurance personnelle à taux de cotisation réduit (renseignements au-
près du secrétariat « formation » du CREPS). 
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NOTICE EXPLICATIVE du DOSSIER D’INSCRIPTION 
 
 
 

1. ETAT CIVIL 
 
� Si vous déménagez pendant la durée de la formation, communiquer au CREPS votre nouvelle adresse  
 

3. SITUATION SOCIO-PROFESSIONNELLE (formation sur 10 mois) 
 
� Types de contrat (à préciser) : par exemple : CDI, CDD, CAE, contrat d’avenir, contrat de professionnalisation, CES …….. 

 
� L’accord de votre employeur pour suivre la formation est obligatoire. Cette attestation doit être libellée sur papier en tête de la 

structure et signée par le dirigeant et avec le cachet de la structure. 
 

  � Votre disponibilité pour suivre la formation est indispensable et fait partie des critères de sélection. 
 
4. FINANCEMENT DE LA FORMATION 
 
� Pour toute démarche de prise en charge vous devez joindre un justificatif. 

 
� En l’absence d’attestation de prise en charge (employeur, OPCA …..), les frais de formation seront automatiquement à 

votre charge. 
 
� Si votre employeur prend en charge votre formation via son OPCA, vous devez joindre une attestation de prise en charge de 

votre employeur ainsi que la copie de la demande de prise en charge qui a été faite auprès de l’OPCA. 
 

� CONVENTIONNEMENT CONSEIL REGIONAL MIDI PYRENEES : le dossier de conventionnement pour une éventuelle prise 
en charge par le Conseil Régional Midi-Pyrénées doit être retourné complet avec votre dossier d’inscription. Tout dossier incom-
plet ne sera pas traité. La prise en charge vous sera accordée sous réserve des places disponibles et de remplir les conditions requi-
ses (résider en Région Midi-Pyrénées, être inscrit à l’ANPE ou être salarié effectuant  moins de 78 heures hebdomadaires, ne pas 
être titulaire d’un diplôme professionnel égal ou supérieur au niveau IV). Si le nombre de demandes est supérieur au nombre de 
places, la Région effectuera un classement de priorité au regard d’autres conditions qui lui sont propres.  
 
� PRISE EN CHARGE MINISTERE DE LA SANTE ET DES SPORTS : Vous pouvez bénéficier d’une prise en charge partielle par 
le Ministère de la Santé et des Sports sous réserve des crédits disponibles et de remplir les conditions (être âgé de moins de 30 ans, 
être sans emploi ou être étudiant ou sortir ou être sorti depuis moins de deux ans du cursus scolaire ou universitaire, être sans qua-
lification professionnelle jeunesse et sports). 
 
 
5. ALLEGEMENTS ET DISPENSES 
 
� Les demandes d’allègements, accompagnées des justificatifs requis, seront étudiées lors du positionnement préalable à l’entrée 
en formation  
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�  Vérifiez bien la date de fin de droit figurant sur votre attestation d’assuré(e) social. Afin d’assurer votre protection en cas 
d’accident celle-ci doit être valide pendant toute la durée de la formation. Vous pouvez faire actualiser ce document sur Internet 

(www.ameli.fr) ou sur une borne vitale (CPAM…).  
 

La photocopie de la carte vitale n’est pas recevable.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  La borne Interactive, pensez-y ! 
  Elle vous permet de mettre votre carte Vitale à jour et d'obtenir sans attente : 
 

une attestation de vos droits ou de la qualité d'ayant droit 
une attestation de séjour dans un pays de l'Espace Économique Européen (E111) 
un formulaire à compléter : pour le paiement des Indemnités Journalières maladie et maternité, accidents du travail ou maladie 

professionnelle 
un formulaire de changement de situation, d'adresse... 
une déclaration de perte ou de vol de votre carte Vitale 

mettre à jour votre carte Vitale 
 

�se procurer  l’attestation d’assurance en responsabilité civile auprès de votre compagnie d’assurance véhicule ou habitation. Si 
vous n’avez pas d’assurance personnelle fournir celle de vos parents sur laquelle votre nom doit apparaître. 

 
 

� Vous pouvez effectuer votre formation pour obtenir l’Attestation de Prévention et Secours Civiques de Niveau 1 (PSC1) au-
près de la Croix Rouge, des Services Départementaux d’Incendie et de Secours, ou de la Fédération Française de Sauvetage et 
Secourisme. 

 

NON 

OUI 

6. PIECES A FOURNIR POUR TOUS LES CANDIDATS 
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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

Spécialité ACTIVITES GYMNIQUES, DE LA FORME ET DE LA FORCE 
 

DEFINITION DES ETAPES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 
 
 

Les exigences préalables à l’entrée en formation sont des « pré-requis » imposés par les textes ministériels qui consistent à évaluer un 
niveau minimum de pratique dans les disciplines couvertes par le BP JEPS concerné. Ce niveau de pratique est évalué à travers des 
épreuves de mise en situation pratique à l’occasion des tests de sélection des candidats. 
Les exigences préalables à l’entrée en formation du BP JEPS AGFF sont définies pour chacune des mentions dans l’annexe III de l’ar-
rêté du 7 septembre 2005 portant création de la spécialité « activités gymniques, de la forme et de la force ». Celles-ci sont décrites 
dans les pages suivantes par mention (forme ou force). 
 
Les tests de sélection sont des épreuves d’évaluation qui ont pour objectif de déterminer l’aptitude des candidats dans le but d’organiser 
un classement permettant de sélectionner, dans le cadre d’un recrutement limité, les profils les plus aptes à suivre sereinement le cursus 
de formation proposé. 
 
A l’issue des tests de sélection, le positionnement consiste à organiser, en collaboration avec chaque stagiaire, son parcours individuali-
sé au regard des informations portant sur la nature et l’organisation de la formation, les épreuves certificatives qui valident l’obtention 
du diplôme, ainsi que sur les acquis antérieurs et les objectifs définis par le stagiaire au filtre des informations recueillies au cours du 
positionnement. 
 
Lors du positionnement, il est prévu, par dispositions règlementaires, d’organiser et de valider les exigences préalables à la mise en 
situation pédagogique. Il s’agit alors de s’assurer des capacités de chaque stagiaire à encadrer des pratiques en toute sécurité, mais 
dans le cadre d’une mise en situation pédagogique au sein de la structure d’accueil prévue par le dispositif de formation professionnelle 
en alternance. 
Il s’agit en l’occurrence d’entreprises de mise en forme proposées par le CREPS aux stagiaires de la formation BP JEPS AGFF. 

 
 
 

Epreuves des exigences préalables à l’entrée en formation  
Tests de sélection  

ADMISSION EN FORMATION 

Positionnement 

Exigences préalables à la mise en situation pédagogique 
 

ENTREE EN FORMATION 
(formation par l’apprentissage ou contrat de professionnalisation) 

Séquences préparatoires aux tests d’entrée 

Clôture des inscriptions 

1er et 2 avril 2010 

14 mai 2010 

 
Du 7 au 11 juin 2010 

 
 
 
 
Du 21 au 25 juin 2010 

6 septembre 2010 

ENTREE EN FORMATION 
(formation sur 10 mois) 

13 septembre 2010 
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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE,  
DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

 
ACTIVITES GYMNIQUES,  

DE LA FORME ET DE LA FORCE 
 
 

OBJECTIFS 
(Forme : mention C – Force : mention D) 

 
UC 1 : Etre capable (EC) de communiquer dans les situations de la vie professionnelle 
 
UC 2 : EC de prendre en compte les caractéristiques des publics pour préparer une action éducative 
 
UC 3 : EC de préparer un projet ainsi que son évaluation 
 
UC 4 : EC de participer au fonctionnement de la structure 
 
UC 5 : EC de préparer une action d’animation dans le cadre des activités gymniques de la forme et de la force 
 
UC 6 : EC d’encadrer une personne ou un groupe dans le cadre d’une action d’animation utilisant des activités de la forme et de la force 
 
UC 7 (mention C) : EC de mobiliser les connaissances à la conduite des activités professionnelles dans le domaine de la « forme en cours 
collectifs » 
 
UC 7 (mention D) : EC de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite des activités professionnelles des activités « haltères - 
musculation et forme sur plateau » 
 
UC 8 (mention C) : EC de conduire une action éducative dans le domaine de la «forme en cours collectifs» 
 
UC 8 (mention D) : EC de conduire une action éducative des activités « haltères – musculation et forme sur plateau » 
 
UC 9 (mention C) : EC de maîtriser les outils ou techniques dans le domaine de la « forme en cours collectifs » 
 
UC 9 (mention D) : EC de maîtriser les outils ou techniques des activités « haltères – musculation et forme sur plateau » 
 
UC 10 : EC de prendre en compte, par les activités physiques de la forme ou de la force, les principaux facteurs qui affectent l’état de 
santé et la condition physique. 
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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE,  
DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

ACTIVITES GYMINIQUES, DE LA FORME ET DE LA FORCE 
MENTION FORME (C) 

 
EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 

 
La sélection des candidats se fera selon les modalités prévues dans l’annexe III de l’arrêté du 07 septembre 2005 portant création 

de la spécialité activités gymniques de la forme et de la force du BPJEPS : 
 

ANNEXE III 
EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 
Les exigences préalables ont pour but de vérifier les capacités du candidat à suivre le cursus de formation et lui permettre d’accéder à la 
spécialité « activités gymniques, de la forme et de la force » du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport. 
L’organisation des tests liés aux exigences préalables d’entrée en formation est proposée par l’organisme de formation dans le dossier 
d’habilitation et validé par le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
L’attestation liée aux exigences préalables d’entrée en formation de la spécialité activités gymniques de la forme et de la force est déli-
vrée par un expert, désigné par le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative, et présent à l’oc-
casion des épreuves mises en œuvre. 
 

I – Les tests liés aux exigences préalables avant l’entrée en formation 
1- EC de reproduire des éléments techniques simples 
2- EC d’ajuster sa prestation en fonction d’indications verbales ou gestuelles données 
3- EC de mémoriser un enchaînement simple 
Niveau de cours : débutant à moyen. 
Modalités : suivi de cours collectif en musique comportant 

10 minutes d’échauffement de type LIA (Low Impact Aérobic) 
20 minutes de cours de STEP 
20 minutes de cours de renforcement musculaire 
20 minutes de retour au calme—stretching 

Les 2 enchaînements seront composés de pas de base, l’évolution conduira dans un premier temps, vers des changements de direction, 
puis vers une coordination simple bras/jambes. 
Observables :  
Exactitude de la reproduction avec modèle en début de cours 

Maîtrise des éléments techniques (reproduction conforme de l’exercice démontré) 
Placement corporel (Placement conforme aux indications verbales ou gestuelles de l'animateur, recherche d’amélioration de sa ré-

ponse en fonction des indications de l'animateur). 
Relation musique /mouvement (Relation mouvement/pulsation et recherche d’amélioration de sa réponse, le candidat se recale). 

Reproduction finale sans modèle (ni démonstration, ni consignes verbales ou gestuelles) 
(Des erreurs en début d'exercice sont acceptables s’il y a recherche de modification de sa réponse et réussite partielle) 

 

2 Dispenses et équivalences 
 
Sont dispensés des exigences préalables à l’entrée en formation : 
* Les Titulaires d’un des diplômes fédéraux suivants :  
Animateur des activités gymniques cardio-vasculaires délivré par la Fédération Française de Gymnastique 
Animateur fédéral des activités gymniques d’entretien délivré par la Fédération Française de Gymnastique 
Initiateur fédéral Gymnastique Aérobic délivré par la Fédération Française de Gymnastique.  
 
* Les titulaires du certificat de qualification  professionnelle « animateur de loisirs sportifs » 
 
* Les titulaires du certificat de qualification professionnelle « animateur des activités gymniques » 
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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE,  
DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

ACTIVITES GYMINIQUES, DE LA FORME ET DE LA FORCE 
MENTION FORCE (D) 

 
EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 

 
La sélection des candidats se fera selon les modalités prévues dans l’annexe III de l’arrêté du 07 septembre 2005 portant création 

de la spécialité activités gymniques de la forme et de la force du BPJEPS : 
 

ANNEXE III 
EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 
Les exigences préalables ont pour but de vérifier les capacités du candidat à suivre le cursus de formation et lui permettre d’accéder à la 
spécialité « activités gymniques, de la forme et de la force » du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport. 
L’organisation des tests liés aux exigences préalables d’entrée en formation est proposée par l’organisme de formation dans le dossier 
d’habilitation et validé par le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
L’attestation liée aux exigences préalables d’entrée en formation de la spécialité activités gymniques de la forme et de la force est déli-
vrée par un expert, désigné par le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative, et présent à l’oc-
casion des épreuves mises en œuvre. 
 

1 Les tests liés aux exigences préalables à l’entrée en formation 
1- EC (Etre capable) de réaliser une performance dans une technique choisie 

2- EC de démontrer différentes techniques dans le respect du placement corporel 
 
Epreuve 1 : Le candidat choisira entre Haltérophilie, Force Athlétique, Culturisme ou Musculation : 
� En haltérophilie, il doit être capable de réaliser un total olympique (total = arraché + épaulé jeté) selon les  barèmes : 
 
Barème haltérophile Homme (total olympique) 
 
 
 
 
 
Barème haltérophile Femme (total olympique  
 
 
 

 
 

Les mouvements doivent être réalisés conformément à la réglementation en vigueur. 
 
� En force athlétique, il doit être capable de réaliser un total aux trois mouvements (squat + développé couché + soulevé de terre) 
selon les  barèmes : 
 
Barème Force athlétique Homme 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Barème Force athlétique Femme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les mouvements doivent être réalisés conformément à la réglementation en vigueur. 

Catégories 56 kg 62 kg 69 kg 77 kg 85 kg 94 kg 105 kg + 105 

Charges 130 145 160 172,5 185 187,5 202,5 210 

Catégories 48 53 58 63 69 75 + 75   
Charges 60 67,5 82,5 90 95 102,5 110   

Catégories 52 kg 56 kg 60 kg 67,5 kg 75 kg 82,5 kg 

Charges 265 285 320 345 375 395 

Catégories 90 kg 100 kg 110 kg 125 kg + 125 kg   

Charges 410 445 465 485 515   

Catégories 44 kg 48 kg 52 kg 56 kg 60 kg 

Charges 130 137,5 145 155 160 

Catégories 67,5 kg 75 kg 82,5 kg 90 kg + 90 kg 

Charges 177,5 197,5 210 220 232,5 
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En culturisme ou en musculation, il doit être capable de réaliser les exercices suivants, un en performance, l’autre en démonstration, 
parmi les 3 proposés : Traction barre,  Squat et Développé-couché. Le déroulement des épreuves et les référentiels techniques figurent en 
ANNEXE II 
 
Le candidat choisit l’exercice dans lequel il souhaite réaliser sa performance parmi les 3 exercices suivants : Traction, Squat et Dévelop-
pé Couché selon le Barème : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’épreuve de démonstration, le candidat tire au sort un exercice parmi les 2 exercices non choisis pour la performance : Traction, 
Squat et Développé Couché 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : Il sera prévu avant chaque exercice et pour chaque candidat un temps d'échauffement et de réglage des appareils avant chaque 
exercice. Le candidat doit satisfaire aux exigences de l’exercice choisi et ne dispose que d'une seule tentative. 
 
Les référentiels techniques de chacun de ces exercices sont précisés à la suite de ce document. 
 

3- EC (être capable) d’exécuter une prestation mettant en évidence des qualités d'endurance aérobie 
 

Epreuve 2 : Quel que soit son choix (Haltérophilie, Force Athlétique, Culturisme ou Musculation), le candidat effectuera une épreuve de 
course navette : test de « Luc Léger » (Palier d'une minute, version 1998 cassette audio pré-enregistrée ou CD, homologué par l'Asso-
ciation Recherche et Évaluation en APS. (G. CAZORLA - L. LEGER) 
 
L'épreuve consiste à réaliser des allers et retours à des vitesses progressivement accélérées. Les vitesses sont ré-
glées au moyen d'une bande sonore émettant des sons à intervalles réguliers. A chaque BIP sonore, le candidat 
doit gérer son allure de course pour se retrouver à une des extrémités du tracé de 20 mètres.  

A chaque extrémité, le candidat doit bloquer un de ses pieds immédiatement derrière la ligne pour amorcer le retour. Les virages en 
courbe ne sont pas admis. Un à deux mètres maximum de retard sont admis à la condition de pouvoir les combler lors des intervalles 
suivants, un retard correspondant à un avertissement. Le troisième avertissement consécutif arrête l’épreuve. Au-delà de deux mètres de 
retard, le candidat est éliminé. 
La performance exigée au test navette de « Luc Léger » correspond à l'annonce du palier n° 8 pour les hommes et du palier n° 7 pour les 
femmes. 
 
2 Dispenses et équivalences 
 
Sont dispensés des exigences préalables à l’entrée en formation 
* Les titulaires d’un des diplômes fédéraux ou attestation suivants : 
Assistant animateur national de la FFHMFAC 
Attestation de performance de niveau national ou supérieur délivrée par le DTN. 

 
* Les titulaires du certificat de qualification  professionnelle « animateur de loisirs sportifs » 
 
* Les titulaires du certificat de qualification professionnelle « animateur des activités gymniques » 

Candidats Squat Développé couché Traction à la barre fixe 

  

Hommes 

Être capable d'effectuer 6 répéti-
tions avec une charge correspon-
dant à 1,1 fois le poids de corps. 

Être capable d'effectuer 6 répé-
titions avec une charge corres-
pondant à 0,8 fois le poids de 

corps. 

Être capable d'effectuer 6 répéti-
tions, mains en pronation, en ame-
nant la nuque au contact de la 
barre, avant-bras à la verticale. 

Femmes Être capable d'effectuer 3 répéti-
tions avec une charge correspon-
dant à 0,8 fois le poids de corps. 

Être capable d'effectuer 3 répé-
titions avec une charge corres-
pondant à 0,5 fois le poids de 

corps. 

Être capable d'effectuer 3 répéti-
tions, mains en supination  en 

amenant le menton au dessus de la 
barre. 

Candidats Squat Développé 
couché 

Traction à 
la barre fixe 

Hommes 

  

Être capable d'effectuer 3 répé-
titions avec une charge corres-
pondant à 0,7 fois le poids de 

corps. 
  

Être capable d'effectuer 3 répé-
titions avec une charge corres-
pondant à 0,5 le poids de corps. 
  

Être capable d'effectuer 3 répéti-
tions, mains en pronation, en ame-
nant la nuque au contact de la 
barre, avant-bras à la verticale. 

  

Femmes 

  

Être capable d'effectuer 3 répé-
titions avec une charge corres-
pondant à 0,5 fois le poids de 

corps. 

Être capable d'effectuer 3 répé-
titions avec une charge corres-
pondant à 0,3 fois le poids de 

corps. 

Être capable d'effectuer 1 répéti-
tion, mains en supination  en ame-
nant le menton au dessus de la 

barre. 
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Déroulement des épreuves 
 
Après la pesée, le candidat indique aux membres du jury l’exercice choisi pour la modalité « performance » et tire au sort l’exercice de 
démonstration. 
Le jury précise aux candidats leur ordre de passage dans l’option de leur choix et la charge d'effort dans chacun des exercices. 
Pour chaque exercice, le jury rappelle aux candidats les conditions réglementaires de passation de l'épreuve et les critères techniques de 
la validation. 
A la fin de la période d'échauffement et à l'appel de son nom, le candidat se présente au jury et se positionne sur le poste de l'exercice 
après avoir vérifié la charge portée sur la barre. 
Pendant l'épreuve, si le candidat souhaite être assisté, c'est dans le seul objectif d'être assuré pour sa sécurité en cas de nécessité absolue. 
 

L'évaluation commence à partir du moment où le candidat est placé immobile dans la position de départ de l'exer-
cice et quand le jury l'autorise à déclencher son effort par un commandement verbal. 

L'arrêt de l'épreuve peut être commandé par le jury si la sécurité du candidat l’exige. 
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RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE DE L'EXERCICE DE DÉVELOPPÉ COUCHÉ 
TENUE EXIGÉE :  
Maillot de corps ou brassière laissant apparaître les bras nus. 
Tolérance du port des gants de musculation personnels. 
 

DÉROULEMENT DE L'EXERCICE :  
1. Appel du candidat par le jury 
2. Chargement de la barre effectué par le jury ; contrôlé par le candidat (barre placée sur les supports) 
3. Positionnement du candidat, dos sur le banc de développé couché  
4. Réglage de l'écart des mains sur la barre correspondant à la projection des avant bras à la perpendiculaire de la barre ; la prise de 
mains en pronation doit être verrouillée par le placement du pouce sous la barre. 
5. Décollement de la barre des supports effectué seul ou avec aide. Le candidat se place immobile dans la position de départ du mouve-
ment, prêt à déclencher son action. 
6. Lancement de l'épreuve au commandement " ALLEZ " du jury, après vérification de la position de départ.  
7. Le mouvement consiste à : 
- abaisser la barre au contact de la poitrine 
 - élever la barre avec une extension complète des deux bras, symétrique, sans temps d’arrêt 
 - conserver les muscles fessiers en contact avec le banc. 
8. Fin de l'épreuve au commandement " ARRÊT DE L'EXERCICE " du jury 
9. Pose de la barre sur les supports seul ou avec aide. 
 

VALIDATION DE L'EXERCICE : 
Le comptage des répétitions est fait à haute voix par le jury. Tout mouvement non conforme ne sera pas comptabilisé. 
La validation ou la non validation est annoncée clairement au candidat par le jury à la fin de l'exercice. 
 

FAUTES TECHNIQUES SANCTIONNÉES D'UNE RÉPÉTITION NULLE 

- Modification de la prise de barre 
 - Décollement des muscles fessiers du banc (technique de pontage) 
 - L’arrêt en cours de série 
 - Rebond de la barre sur la poitrine 
 - Arrêt en cours d'extension des bras 
 - Poussée inégale des bras 
Intervention d'une tierce personne au cours de l'effort 

RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE DE L'EXERCICE DE SQUAT 
TENUE EXIGÉE :  
Tenue juste au corps, notamment sur les membres inférieurs (genouillère renforcée interdite) 
L’utilisation d’un manchon de protection sur la barre, d’une ceinture d’haltérophilie personnelle, de chaussures d’haltérophilie est autori-
sée. L'utilisation des cales est interdite. 
 

DÉROULEMENT DE L'ÉPREUVE :  
1. Appel du candidat par le jury 
2. Chargement de la barre effectué par le jury ; contrôlé par le candidat (barre placée sur les supports) 
3. Placement du candidat, barre placée derrière la nuque en contact avec les épaules. La prise de mains en  pronation doit être verrouillée 
par le placement du pouce sous la barre. 
5. Décollement de la barre des supports effectué seul ou avec aide. Le candidat se place immobile dans la position de départ du mouve-
ment, prêt à déclencher son action. 
6. Lancement de l'épreuve au commandement " ALLEZ " du jury après vérification de la position de départ. 
7. Le mouvement consiste à : 

- fléchir sur les jambes, cuisses au moins parallèles au sol, en contact avec l'élastique prévu à cet effet 
- pousser sur les jambes avec une extension complète, continue et simultanée sans déplacer les pieds. 

8. Fin de l'épreuve au commandement " ARRÊT DE L'ÉPREUVE " du jury 
9. Pose de la barre sur les supports seul ou avec aide. 
 

VALIDATION DE L'EXERCICE : 
Comptage des répétitions à haute voix par le jury. Tout mouvement non conforme ne sera pas comptabilisé. 
La validation ou la non - validation est annoncée clairement au candidat par le jury à la fin de l'exercice. 
 

FAUTES TECHNIQUES SANCTIONNÉES. 
- Flexion incomplète des jambes 
 - Extension incomplète des jambes 
 - Intervention d'une tierce personne au cours de l'effort 
 - Rebond en flexion des jambes 
 - Arrêt en cours de la série 
- Arrêt en cours d'extension des jambes 
 - Déplacement des pieds au cours de l'exercice. 
- Fléchissement du dos 
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RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE DE L'EXERCICE DE TRACTION 

 
TENUE EXIGÉE : Le candidat doit réaliser l'exercice bras nus. 
 
DÉROULEMENT DE L'EXERCICE :  
 
1. Appel du candidat par le jury 
2. Prise de position du candidat en suspension sous la barre seul ou aidé. 
3. Le candidat se place immobile en position de départ du mouvement, prêt à déclencher son action : 

- corps en suspension, coudes en totale extension, prise de la barre mains en pronation verrouillée par le placement du pouce 
sous la barre pour les hommes,  

-  corps en suspension, coudes en totale extension, prise de la barre mains en supination verrouillée  par le placement du pouce 
sous la barre pour les femmes. 

4. Lancement de l'exercice au commandement " ALLEZ " du jury après vérification de la position de départ. 
5. Le mouvement consiste à amener : 
la nuque au contact de la barre pour les hommes,  (les coudes sont  en extension complète au départ et entre chaque répétition) 
le menton au-dessus de la barre pour les femmes (les coudes sont en extension complète au départ et à la fin de l’exercice pour l’épreuve 

de démonstration ainsi qu’entre chaque répétition pour l’épreuve de performance) 
6. Fin de l'exercice au commandement "ARRÊT DE L'EXERCICE " du jury 
 
VALIDATION DE L'EXERCICE : 
 
Comptage à haute voix par le jury de la répétition ou des répétitions ; 
La validation ou la non validation est annoncée clairement au candidat par le jury à la fin de l'exercice. 
 
FAUTES TECHNIQUES. 
  
- Traction incomplète des bras 
- Retour en extension incomplète des bras 
- Recherche d'appui sur la barre avec la nuque en fin de traction (pour les hommes) 
- Balancement du corps pendant la série 
- Arrêt 
- Traction dissymétrique 
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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

ACTIVITES GYMNIQUES, DE LA FORME ET DE LA FORCE 
 

SELECTION DE L’EFFECTIF DES STAGIAIRES 
MENTION FORME 

 
L’effectif proposé est de 19 stagiaires au maximum avec un minimum de 8 stagiaires pour l’ouverture de la formation initiale. 
Si le nombre de candidats ayant répondu aux exigences préalables dépasse le nombre de places ouvertes dans la formation, un test sera 
organisé par le CREPS. 

Ces tests ont pour objectif d’évaluer : 

� les capacités d’expression écrite et orale des candidats ; 
� leurs motivations, leur implication et leur projet professionnel ; 
� leur niveau de condition et aptitudes physiques. 
 
Les épreuves de sélection comprennent : 
� une épreuve écrite de type composition française (durée : 2 h, coeff.1) – à partir d’un sujet portant sur la connaissance du secteur d’ac-

tivités de la mise en forme ; 
� une épreuve d’entretien sur dossier (durée : 25 mn, coeff. 2) – A partir de la présentation d’un dossier (cinq pages maximum) dans 

lequel le candidat relate son vécu sportif, ses motivations et son projet professionnel, le jury propose au candidat d’aborder différen-
tes questions permettant d’élaborer un profil du stagiaire, d’apprécier ses aptitudes ainsi que son projet professionnel.  
L’entretien permettra de prendre en compte les qualités d’expression et d’argumentation. 

Deux épreuves pratiques : 
�  un suivi de cours collectif en musique sur la base de l’épreuve d’exigence préalable avant l’entrée en formation avec introduction 

d’éléments de type culture physique et stretching, 
 � une épreuve consistant à effectuer le test de course navette de Luc Léger. 

Ces épreuves pourront être éliminatoires sur décision de la commission d’évaluation. 
 
 

MENTION FORCE 
 
L’effectif proposé est de 19 stagiaires au maximum avec un minimum de 8 stagiaires pour l’ouverture de la formation initiale. 
Si le nombre de candidats ayant répondu aux exigences préalables dépasse le nombre de places ouvertes dans la formation, un test sera 
organisé par le CREPS. 

Ces tests ont pour objectif d’évaluer : 

� les capacités d’expression écrite et orale des candidats ; 
� leurs motivations, leur implication et leur projet professionnel ; 
� leur niveau de condition et aptitudes physiques. 
 
Les épreuves de sélection comprennent : 
� une épreuve écrite de type composition française (durée : 2 h, coeff.1) – à partir d’un sujet portant sur la connaissance du secteur d’ac-

tivités de la mise en forme ; 
� une épreuve d’entretien sur dossier (durée : 25 mn, coeff. 2) – A partir de la présentation d’un dossier (cinq pages maximum) dans 

lequel le candidat relate son vécu sportif, ses motivations et son projet professionnel, le jury propose au candidat d’aborder différen-
tes questions permettant d’élaborer un profil du stagiaire, d’apprécier ses aptitudes ainsi que son projet professionnel.  
L’entretien permettra de prendre en compte les qualités d’expression et d’argumentation. 
 

Deux épreuves pratiques : 
�  une performance en musculation sur la base du référentiel d’exécution technique des épreuves d’exigence préalable avant l’entrée en 
formation sur les exercices de traction à la barre fixe, du squat et du développé couché, selon les barèmes suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

�  une épreuve consistant à effectuer le test de course navette de Luc Léger  
 

Ces épreuves pourront être éliminatoires sur décision de la commission d’évaluation. 

Candidats Squat Développé couché Traction à la barre fixe 

  

Hommes 

Effectuer l’exercice en flexion com-
plète avec une charge correspon-
dant à 1,1 fois le poids de corps. 

1 point par répétition 

Effectuer l’exercice avec une 
charge correspondant à 0,8 fois 

le poids de corps. 
1 point par répétition 

Effectuer l’exercice, mains en pro-
nation, en amenant la nuque au 
contact de la barre, avant-bras à 

la verticale. 
1 point par répétition 

Femmes Effectuer l’exercice en flexion com-
plète avec une charge correspon-
dant à 0,8 fois le poids de corps. 

1 point par répétition 

Effectuer l’exercice avec une 
charge correspondant à 0,5 fois 

le poids de corps. 
1 point par répétition 

Effectuer l’exercice, mains en su-
pination  en amenant le menton au 

dessus de la barre. 
2 points par répétition 
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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

ACTIVITES GYMNIQUES DE LA FORME ET DE LA FORCE 
MENTIONS C ET D 

 
 
I – MODALITÉS DE CERTIFICATION 
 
I-1-données générales 
 
A la lecture de la fiche descriptive et du référentiel de certification (annexe 1, arrêté du 10 août 2005), trois axes fondamentaux de  
l’exercice professionnel ressortent : 
 
� l’acte pédagogique 
� la promotion de la structure 
� la maîtrise technique. 
 
Ceci explique le choix de construire les épreuves autour de ces trois thèmes en répartissant les OI (Objectif d’Intégration):  
 
� Épreuve 1 : ensemble de situations professionnelles liées à l’acte pédagogique. Cf. épreuve de certification 1 
 
� Épreuve 2 : ensemble de situations liées à la promotion d’une structure. Cf épreuve de certification 2. 
Mais la compétence professionnelle ne pouvant s’exprimer seulement en terme de savoir faire, nous ajoutons des épreuves permettant de 
déterminer le savoir dire et ou le savoir justifier de ses actions professionnelles. De ce fait nous incluons dans l’épreuve 1 une situation 
d’entretien (justification de son action pédagogique), dans l’épreuve 2 une situation d’exposé du projet (justification des choix du projet), 
et nous proposons une épreuve 3. 
 
� Épreuve 3 : situation liée à la maîtrise des différents outils nécessaires à l’expression technique, proposer des stratégies d’actions et les 
justifier en mobilisant des connaissances techniques et scientifiques. Cf épreuve de certification 3. 
 

Dans un objectif de simplification et de lisibilité, nous avons défini deux grands principes : 
 

Eviter la certification d’un même OI sur deux épreuves, 
Répartir les OI en fonction de leur représentativité dans un thème. 

 
Les critères mis en place dans les fiches d’évaluation permettront de certifier les unités de compétence séparément. 
 
Les dates de certification sont inscrites sur le ruban pédagogique. 
Les compétences non validées pourront l’être par une épreuve de rattrapage proposée par le jury dans un délai de deux semaines. 
 
 
I-2-Evaluation de l’unité capitalisable d’adaptation : 
 
L’UCA « Prévention santé par les activités physiques » sera évaluée à travers un dossier, à partir d’un ou plusieurs cas concret(s) ren-
contré(s) dans le cadre de sa structure, en lien avec la prévention santé par la prise en compte des principaux facteurs qui affectent l’état 
de santé et la condition physique. 
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LE CENTRE DE FORMATION D’APPRENTIS (CFA) 

DES METIERS DU SPORT 

DU CREPS DE TOULOUSE MIDI-PYRENEES 

LES DIPLOMES PREPARES 

Dispositif unique en Midi-Pyrénées, le Centre de Formation d’Apprentis (CFA) des métiers du sport, implanté au 
CREPS de Toulouse Midi-Pyrénées, prépare actuellement au :  

♦  Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (BP JEPS AGFF) (niveau 4) 
Activités Gymniques de la forme et de la force mentions forme et force  
 

♦ Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (DE JEPS), perfectionnement sportif, 
mention Tennis (niveau 3) en partenariat avec la Ligue Midi-Pyrénées de Tennis  

QU’EST-CE QUE LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE ? 

�   Fondé sur le livre I du Code du Travail, c’est un contrat de travail de type particulier rémunéré, alternant travail en 
entreprise et formation en CFA et permettant aux apprentis de 18 ans à moins de 26 ans, d’acquérir une compétence pro-
fessionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre. 

 

�   La formation en entreprise est assurée par un maître d’apprentissage majeur, devant remplir l’une des conditions 
suivantes : 

 - être titulaire d’un diplôme dans le domaine professionnel correspondant à la qualification préparée par l’apprenti 
+ 3 ans d’expérience professionnelle dans ce domaine, 

 - ou, sans titre ou diplôme, justifier d’un niveau minimal de qualification + 5 ans d’expérience professionnelle 
dans le domaine de qualification préparée par l’apprenti. 

 

�   La formation en CFA est assurée par une équipe pédagogique, constituée de formateurs du CREPS, de conseillers 
techniques sportifs de la DRJSCS Midi-Pyrénées, de formateurs des structures partenaires ainsi que de professionnels. 
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LES AVANTAGES POUR L’ENTREPRISE 

1) L’exonération de l’ensemble des charges patronales et salariales [exception pour les entreprises de plus de 10 sala-
riés non inscrites au répertoire des métiers, des cotisations patronales ASSEDIC, de retraite complémentaire, des cotisa-
tions AGS, FNAL et du versement transport s’il y a lieu, dues sur la partie du salaire excédant 11% du SMIC]. 
 

2) Une aide à l’embauche de 915 € pour les entreprises de moins de 20 salariés et si, à la conclusion du contrat, l’ap-
prenti n’est titulaire d’aucun diplôme sanctionnant le second cycle général, technologique ou professionnel, 
 

3) Aide financière du Conseil Régional Midi-Pyrénées : aide à l’embauche, aide au soutien 
 

4) Une aide au soutien à l’effort de formation de : 

 - 1525 € par an pour les apprentis de moins de 18 ans, 

 - 1830 € par an pour les apprentis de 18 ans et plus à la date du début du contrat 

 

Attention : dans le cadre d’un contrat d’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, les aides à 
l’embauche et au soutien à l’effort de formation ne pourront pas être versées.  

 

	 L’apprenti n’est pas comptabilisé dans les effectifs de l’entreprise. 

LES AVANTAGES POUR L’APPRENTI 

	 L’acquisition d’une expérience en entreprise et l’obtention d’un diplôme d’Etat 

	 La gratuité de la formation 

	 Salarié à part entière, l’apprenti bénéficie d’une rémunération mensuelle, calculée en fonction de son âge et de son 
ancienneté en entreprise : 

1ère année 25% du SMIC* 334,43 € 41% du SMIC 548,46 € 53% du SMIC 708,98 € 

2ème année 37% du SMIC 494,95 € 49% du SMIC 655,47 € 61% du SMIC 816,00 € 

Ancienneté - 18 ans 18 - 20 ans 21 ans et plus 

* Montant du SMIC au 01 juillet 2009 : 1337,70 € brut 

				 Le suivi par un maître d’apprentissage 
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POUR L’EMPLOYEUR : COMMENT ENGAGER UN APPRENTI ? 

Pour engager un apprenti, l’employeur doit effectuer une déclaration, sur un imprimé type délivré par la Chambre Consu-
laire (CCI, Chambre de Métiers) à laquelle votre entreprise est rattachée. Par cette déclaration, l’employeur atteste pren-
dre toutes les mesures nécessaires à l’organisation de l’apprentissage et garantir les conditions d’une formation satisfai-
sante. 

 

Cette déclaration doit être accompagnée des justificatifs des compétences professionnelles du maître d’apprentissage. 

 

Dès la conclusion du contrat entre l’apprenti et votre entreprise, l’employeur doit transmettre, en fonction de l’organisme 
dont il est ressortissant, les exemplaires originaux du contrat d’apprentissage soit : 

 - à la Chambre de Commerce et d’Industrie, 

 - à la Chambre des Métiers. 

 

Cette déclaration sera ensuite transmise à la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Profes-
sionnelle (DDTEFP), qui pourra refuser son enregistrement (dans un délai de 15 jours, à compter de sa réception par la 
DDTEFP) si le contrat d’apprentissage ne satisfait pas toutes les conditions demandées. 

POUR L’APPRENTI : COMMENT TROUVER UN EMPLOYEUR ? 





 Démarcher les entreprises 





  Contacter : 

 �  Les POLES EMPLOI, les services « emploi » des mairies, les Chambres de Commerce et d’Industrie, les Cham-
bres des Métiers, … 

 �  Les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) 

 �  Le Centre Régional d’Information et Jeunesse (CRIJ) 

 �  Le Centre de Formation d’Apprentis des Métiers du sport – CREPS de Toulouse 

 � La Ligue Midi Pyrénées de Tennis pour le DE JEPS et DES JEPS Tennis 

VOUS POUVEZ NOUS CONTACTER 

CFA des Métiers du Sport 
CREPS de Toulouse Midi Pyrénées 

1, avenue Edouard Belin – BP 84373 
31055 TOULOUSE CEDEX 4 

Téléphone : 05 62 17 90 50 // Fax : 05 62 17 90 19 
Courriel. cr031@jeunesse-sports.gouv.fr 

Internet : midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr 

  

 
  

 
  

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DES SPORTS 

CREPS Toulouse 
Midi-Pyrénées 

Tél. : 05 62 17 90 50 

  Ligue Midi-Pyrénées 
de Tennis 

Tél : 05 62 72 32 00 
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LE CONTRAT de PROFESSIONNALISATION 

 Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en alternance, permettant au bénéficiaire d’acquérir une forma-
tion théorique en centre de formation et une formation pratique et expérimentale en entreprise, sanctionnées par un diplôme 
ou un titre. 

 

���� Il s’adresse à tous les jeunes de 16 à 25 ans révolus, et aux demandeurs d’emploi âgés de plus de 26 ans inscrits à Pôle 
Emploi. 

 

����  Tous les employeurs, les entreprises de travail temporaire, ainsi que les établissements publics industriels et commer-
ciaux peuvent conclure un contrat de professionnalisation (sauf l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics à caractère administratif). 

 

����  Le contrat de professionnalisation, établi par écrit, peut être à durée déterminée ou indéterminée avec une action de pro-
fessionnalisation : 

- à durée déterminée (CDD) : il a pour durée celle de l’action de formation 

- à durée indéterminée (CDI) : l’action de professionnalisation doit se dérouler au début du contrat de 

professionnalisation. 

 

����  Un tuteur peut être désigné par l’employeur pour accueillir, aider, informer, guider le bénéficiaire du contrat de profes-
sionnalisation dans l’entreprise, assurer la liaison avec l’organisme de formation et participer à l’évaluation du suivi de la 
formation. 

Il doit justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 2 ans dans le domaine de qualification préparée. 

L’employeur peut assurer lui-même le tutorat s’il remplit les conditions de qualification d’expérience. 

 

���� La formation en centre est assurée par une équipe pédagogique, constituée de formateurs du CREPS, de conseillers 
techniques sportifs de la DRJSCS Midi-Pyrénées, de formateurs des structures partenaires ainsi que de professionnels. 

 

���� Sur deux années, la formation alterne en fonction du diplôme préparé (une semaine en centre de formation pour deux à 
trois semaines en entreprise, deux jours et demi en centre de formation pour deux semaines en entreprise). 

 

���� Le titulaire d’un contrat de professionnalisation est un salarié à part entière. A ce titre, les lois et règlements et la 
convention collective lui sont applicables. 

 

���� Le contrat de professionnalisation peut comporter une période d’essai. 
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QUELS AVANTAGES POUR L’ENTREPRISE ? 

				  Les actions de formation sont financées par les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) au titre des contrats de 
professionnalisation. 
 
 

 
 

				  A compter du 1er janvier 2009, possibilité de bénéficier de l’aide forfaitaire à l’employeur (AFE) sous réserve d’embau-
cher dans le cadre d’un contrat de professionnalisation un demandeur d’emploi de 26 ans et plus au moment de l’embauche 
(se rapprocher du POLE EMPLOI, fusion de l’ANPE et des ASSEDIC). 
Montant de cette aide : 200 € par mois avec un maximum de 2000 € pour un même contrat de professionnalisation. 

QUELS AVANTAGES POUR LE BENEFICIAIRE ? 

���� L’acquisition d’une expérience en entreprise et l’obtention d’un diplôme d’Etat 

���� Salarié à part entière, le stagiaire bénéficie d’une rémunération mensuelle, calculée en fonction de son âge et du ni-
veau de sa formation : 

  Titulaire d’un bac pro, techno, 
titre ou diplôme professionnel de 

même niveau 

  
Autres 

Moins de 21 ans 65 % du SMIC* 869,50 € 55% du SMIC 735,73 € 

21 à 25 ans 80 % du SMIC 1070,16 € 70 % du SMIC 936,39 € 

26 ans et plus SMIC 
et 85% du SMC** 

1337,70 € SMIC 
et 85% du SMC** 

  

1337,70 € 

* Montant du SMIC au 01 juillet 2008 : 1337,70 € brut 

** SMC = salaire minimum conventionnel (convention collective ou accord collectif de branche) 

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
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POUR L’EMPLOYEUR : comment engager un salarié en contrat de professionnalisation ? 

� L’employeur doit adresser le contrat de professionnalisation CERFA n° 12434*01 à l’organisme paritaire collecteur 
agréé (OPCA) au plus tard dans les 5 jours qui suivent le début du contrat.  
 

� L’OPCA émet un avis sur le contrat de professionnalisation et décide de la prise en charge des dépenses de formation 
puis dépose le dossier à la DDTEFP (Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle) 
du lieu d’exécution du contrat. 

POUR LE STAGIAIRE : comment trouver un employeur ? 


 Démarcher les entreprises 


 Contacter : 

 � Les POLE EMPLOI (fusion de l’ANPE et l’ASSEDIC), les services « emploi » des mairies, 
 les Chambres de Commerce et d’Industrie, les Chambres des Métiers, … 

 � Les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) 

 � Le Centre Régional d’Information et Jeunesse (CRIJ) 

VOUS POUVEZ NOUS CONTACTER 

CREPS de Toulouse Midi Pyrénées 
DEFA / CFA des Métiers du Sport 
1, avenue Edouard Belin – BP 84373 

31055 TOULOUSE CEDEX 4 
Téléphone : 05 62 17 90 50 // Fax : 05 62 17 90 19 

Courriel. cr031@jeunesse-sports.gouv.fr 
Internet : midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr 

  

 
  

 
  

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DES SPORTS 

CREPS Toulouse 
Midi-Pyrénées 

Tél. : 05 62 17 90 50 

  Ligue Midi-Pyrénées 
de Tennis 

Tél : 05 62 72 32 00 
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Procédures pour intégrer la FORMATION 

au BP JEPS AGFF en DEUX ANS 

 
 

1. Je me renseigne : 
 - sur le site internet : www.midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr 
 - auprès du CREPS de Toulouse Midi Pyrénées 
  . secrétariats du département formation : DEFA : 05 62 17 90 00 ou CFA : 05 62 17 90 50 
2. 

 
 

3. Je renvoie mon dossier complet au secrétariat du DEFA (par courrier ou en le déposant) 
 Attention : tout dossier incomplet ne sera pas accepté 
 

4. Je reçois l’accusé de réception de mon inscription 
 

5. Je participe aux exigences préalables à l’entrée en formation et aux tests de sélection 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

1. Je participe à la semaine de positionnement et aux exigences préalables à l’entrée en formation 
 

2. Je règle les formalités  administratives en fonction de mon contrat de travail : 
 

 
3. Je suis convoqué(e) par le CFA et je rentre en formation 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous CONTACTER : 
 

CFA des METIERS DU SPORT - CREPS de Toulouse Midi Pyrénées 
1, avenue Edouard Belin – BP 84373 - 31055 Toulouse CEDEX 4 

Téléphone : 05 62 17 90 00  ou  05 62 17 90 50  //  Fax : 05 62 17 90 19 
Courriel : cr031@jeunesse-sports.gouv.fr 

Internet : www.midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr 
 

I – JE SUIS CANDIDAT 

  
* Je m’inscris et participe aux séquen-
ces préparatoires aux tests de sélection 

  
* Je m’inscris à la formation 
  
- en téléchargeant le dossier sur le site 
internet du CREPS de Toulouse Midi 
Pyrénées 
- ou en demandant un dossier par courrier 
ou par téléphone 
- ou en venant retirer un dossier au secré-
tariat du DEFA 
  

  
* Je recherche et choisis une entreprise 
qui accepte de me faire signer un contrat 
d’apprentissage ou un contrat de profes-
sionnalisation 

II  - JE SUIS ADMIS EN FORMATION SOUS RESERVE D’AVOIR UN CONTRAT AVEC UN EMPLOYEUR 

Contrat d’apprentissage Contrat de professionnalisation 

  
2.1. Je retire un formulaire type du contrat d’apprentissage à 
la Chambre Consulaire (Chambre de commerce et d’industrie 
ou Chambre des métiers) à laquelle est rattachée l’entreprise. 
Le contrat d’apprentissage peut également être saisi en ligne 
sur le site internet de la Chambre Consulaire à laquelle est rat-
tachée l’entreprise. 
  
2.2. Je prends rendez-vous auprès de la Direction Départemen-
tale du travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(DDTEFP) pour passer la visite médicale obligatoire préalable 
à l’embauche. 
  
2.3. Je fais enregistrer mon contrat d’apprentissage en le ren-
voyant à la Chambre Consulaire qui le fera valider par le CFA 
et la DDTEFP. 

  
2.1. Je signe un contrat de professionnalisation avec mon 
employeur 
  
2.2. Je prends rendez-vous auprès de la Direction Départemen-
tale du travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(DDTEFP) pour passer la visite médicale obligatoire préalable 
à l’embauche. 
  
2.3. Je fais enregistrer mon contrat à la DDTEFP. 
  
2.4. Je demande au centre de formation d’établir une conven-
tion de formation professionnelle entre le centre de formation 
et mon entreprise. 
  
2.5. Mon employeur doit contacter son OPCA pour la prise en 
charge de mes frais de formation. 
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* Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle  

DDTEFP 
Cité administrative 
boulevard Armand Duportal 

31074 TOULOUSE cedex 05 67 77 74 74   

              

* Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohé-
sion Sociale Midi Pyrénées 

DRJSCS 
5, rue du mont Montaudran 
BP 7009 

31068 TOULOUSE cedex 7 05 34 41 73 00   

       

* Ligue Midi Pyrénées de TENNIS   5 avenue Charles de Gaulle 31130 BALMA 05 62 72 32 00 ligue.pyrenees@fft.fr 

       
* Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie  
MIDI PYRENEES 

CRCI 5 rue Dieudonné Costes - BP 80032 31701 BLAGNAC 05 62 74 20 00 www.midi-pyrenees.cci.fr 

CCI de l'Ariège   21 cours Gabriel Fauré - BP 11  09001 FOIX cedex 05 61 02 03 21 www.ariege.cci.fr 
CCI de Rodez - Villefranche -Espalion   17 rue Aristide Briand - BP 3349 12033 RODEZ cedex 9 05 65 77 77 00 www.rodez.cci.fr 
CCI de Millau Sud-Aveyron   38 boulevard de l'Ayrolle - BP 145 12101 MILLAU cedex 05 65 59 59 00 www.millau.cci.fr 
CCI de Toulouse et de la Haute Garonne   2 rue d'Alsace Lorraine - BP 10202 31002 TOULOUSE cedex 6 05 61 33 65 00 www.toulouse.cci.fr 
CCI de Toulouse et de la Haute Garonne 
service apprentissage 

  
Entiore, Cité de l'Entreprise 
2 avenue de Mercure - Ecoparc 1 

31134 BALMA cedex 05 62 57 66 30 www.toulouse.cci.fr 

CCI du Gers   Place jean David - BP 181 32004 AUCH cedex 05 62 61 62 61 www.gers.cci.fr 
CCI du Lot et Garonne   107 quai Cavaignac - BP 79 46002 CAHORS cedex 9 05 65 20 35 01 www.lot.cci.fr 

CCI de Tarbes et des Hautes Pyrénées   
1 avenue des Evadés de France 
BP 350 

65003 TARBES cedex 05 62 51 88 88 www.tarbes.cci.fr 

CCI d'Albi - Carmaux - Gaillac   
Maison de l'Economie 
1 avenue Général Hoche 

81012 ALBI cedex 9 05 63 49 48 47 www.albi.cci.fr 

CCI de Castres - Mazamet   40 allées Allphonse Juin - BP 30217 81101 CASTRES cedex 05 63 51 46 46 www.castres-mazamet.cci.fr 

CCI de Montauban et de Tarn et Garonne   22 allées de Mortarieu - BP 527 82065 MONTAUBAN cedex 05 63 22 26 26 www.montauban.cci.fr 
* Chambre Régionale des Métiers et de l'Artisanat Midi Pyré-
nées 

CRM 59 ter, chemin Verdale 31240 SAINT JEAN 05 62 22 94 22   

* Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie d'AQUI-
TAINE 

CRCI 185 cours du Médoc - BP 143 33042 BORDEAUX cedex 05 56 11 94 94 www.aquitaine.cci.fr 

CCI de Bayonne Pays Basque   50-51 allées marines - BP 215 64102 BAYONNE cedex 05 59 46 59 46 www.bayonne.cci.fr 
CCI de Bordeaux   12 place de la Bourse 33076 BORDEAUX cedex 05 56 79 50 00 www.bordeaux.cci.fr 
CCI de Dordogne   23 rue du Président Wilson 24016 PERIGUEUX cedex 08 20 77 24 24 www.dordogne.cci.fr 
CCI des Landes   293 avenue du Maréchal Foch - BP 137 40003 MONT DE MARSAN cedex 05 58 05 44 50 www.landes.cci.fr 
CCI de Libourne   125 avenue Georges Pomoidou - BP 162 33503 LIBOURNE Cedex 05 57 25 40 00 www.libourne.cci.fr 
CCI du Lot et Garonne   52, cours Gambetta - BP  47007 AGEN cedex 05 53 77 10 00 www.lot-et-garonne.cci.fr 
CCI de Pau Béarn   21 rue Louis Barthou - BP 128 64001 PAU cedex 05 59 82 51 11 www.pau.cci.fr 
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* Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie LANGUE-
DOC ROUSSILLON 

CRCI 
273 avenue de la Pompignane 
Résidence "Majestic" 

34961 MONTPELLIER cedex 2 04 67 13 68 00 www.languedoc-roussillon.cci.fr 

CCI Alès Cévennes   rue Michelet - BP 90049 30101 ALES cedex 04 66 78 49 49 www.ales.cci.fr 
CCI Béziers St Pons   26 allées Paul Riquet - BP 371 34504 BEZIERS cedex 04 67 80 98 09 www.beziers.cci.fr 

CCI Carcassonne - Limoux - Castelnaudary   3 boulevard Camille Pelletan 11890 CARCASSONNE cedex 9 04 68 10 36 00 www.carcassonne.cci.fr 

CCI de la Lozère   6 boulevard du Soubeyran - BP 81 48002 MENDE cedex 04 66 49 00 33 www.lozere.cci.fr 
CCI de Montpellier   Hôtel St Côme - 32 gd rue Jean Moulin 34944 MONTPELLIER cedex 9 04 99 51 52 00 www.montpellier.cci.fr 

CCI de Narbonne, Lézignan-Corbières et Port la Nouvelle   1 avenue du Forum - BP 7101 11780 NARBONNE cedex 04 68 42 71 11 www.narbonne.cci.fr 

CCI de Nïmes   12 rue de la République 30032 NIMES cedex 04 66 87 98 79 www.nimes.cci.fr 
CCI de Perpignan et des Pyrénées Orientales 
service apprentissage 

  
Maison de la formation - le point A -  
Route de Thuir - Orle - BP 90443 

66004 PERPIGNAN cedex 04 68 56 50 88 www.perpignan.cci.fr 

CCI de Sète - Frontignan - Mèze   2 quai Philippe régy - BP 169 34203 SETE cedex 3 04 67 46 28 28 www.sete.cci.fr 
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L'animateur sportif d'activités gymniques de la forme et de la force exerce en autonomie son activité d’animation, 
en utilisant les supports techniques liés aux activités gymniques de la forme et de la force dans la limite des cadres 
réglementaires. Il est responsable au plan pédagogique. Il assure la sécurité des tiers et des publics dont il a la 
charge. Il a la responsabilité du projet d’activité qui s’inscrit dans le projet de la structure.     
 
1- Il encadre tout type de public dans une pratique de loisirs :     
Il réalise de manière autonome des prestations d’accueil, d’animation, de découverte, d’initiation et de perfectionne-
ment.     
Il accueille et informe les publics et communique sur le fonctionnement de la structure qui l’emploie.     
Il encadre des pratiquants lors de séances individuelles ou collectives.      
Il peut être amené à participer à l’encadrement de publics particuliers sous réserve d’appliquer les préconisations de per-
sonnes qualifiées.     
 
2- Il encadre des activités de découverte, d’initiation et d’animation :     
Il élabore et conduit un projet d’animation, de découverte, de perfectionnement et/ou d’initiation en encadrant des activi-
tés visant le maintien, l’entretien, le développement de la condition physique, le développement psychomoteur tout en 
assurant la protection des pratiquants et des tiers.     
Il aménage et gère ses espaces de pratique.     
Il développe des activités relatives à la gestion de la sécurité en direction du public,  du matériel et de lui-même.     
Il peut participer à la création d’outils nécessaires à la programmation d’un cycle de préparation physique et à son éva-
luation.     
 
3- Il participe au fonctionnement de la structure et à la conception d’un projet d’animation :     
Il participe au fonctionnement, à la gestion et au développement de la structure.     
Il participe à la mise en place de l'offre dans le cadre de la structure qui l'emploie.     
Il organise ses activités dans le cadre du projet global et des objectifs de la structure qui l’emploie.     
Il participe à la promotion des différentes prestations de la structure.     
Il prépare la programmation des activités qu’il conduit, à partir des attentes du public et dans le respect des conditions de 
sécurité.     
Il entretient le matériel et tient à jour le cahier de maintenance.     

FICHE METIER 


